
 

 

 
 
 

HONORAIRES DES TRANSACTIONS TTC 

 
 

✓ Au-dessus de 500 000 €   5 %  

✓ De 250 001 € à 500 000 €   5.6 % 

✓ De 50 001 € à 250 000 €   6.8 % 

✓ Moins de 50 000 €     3000 € 

 
✓ Fonds de commerce, immobilier de bureaux, terrains : 10 % 

 

 
Les honoraires sont compris dans les prix de ventes indiqués en vitrine, en publicité et sur les sites internet 

 

 

 

HONORAIRES DES LOCATIONS TTC 
 

Pour les logements vides ou meublés soumis à la loi du 06/07/1989 
 

 

A la charge du LOCATAIRE : 

 

✓ Visite, constitution du dossier, rédaction du bail :  12 €/m²*  

✓ Etat des lieux d’entrée :         3 €/m²* 

 
 

A la charge du PROPRIÉTAIRE : 

 

✓ Visite, constitution du dossier, rédaction du bail :  12 €/m²*  

✓ Etat des lieux d’entrée :         3 €/m²* 

✓ Honoraires d’entremise :                           6% du loyer annuel  
  
* Par m² de surface habitable du logement loué 

 


